sZcuritZ routiere et professionnels de santZ

2/6 Un conducteur
toujours prudent

CPrudence est mere de touteslesvertus £ £n1 matiere ae con dlite au tomobile, qui dit pru den ce
dtauss sturitZ cequi uppose quelques prises de con sien ce dderminan tes : bou cler sa can ture
cesturitZ(™ I@vantcomme” |Qriiere), contr™er sa vitesss adapter sa concdliite aux condtions
extZieures accro'tre sa vigilancela nuitE Ces quelques rappels de pru dence au volant shmposen t
lorsqu@n Kait que plus de500 vies seraient sau vZeschaqueannZe s chacun avait bouclZsa cénture
qulin acddent mortel urdeux est cf * la vitesss quelerisque d@ccadent denuit est oeux foisplus
JevZquelejour; qu@u moins10 % desacd dents e proakiisent par temps ce pluie et que les aco den ts
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LA CONJONCTURE

" Avec 440 tuZs, le bilan du mois de dZcembre 2004 fait
Ztat de rZsultats meilleurs que ceux de dZcembre 2003
(-5,8 %). Le hilan provisoire de |@nnZe 2004 s@lsve
84 331 accidents corporels, 5 217 tuZs et 107 219 blessZs,
ce qui reprZsente des baisses de 6,5 % pour les accidents
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LE PORT DE LA CEINTURE DE SfCURITf

" En 2003, la proportion du nombre des passagers
arrisre tuZs non ceinturZs s@st accru par rapport
I@nnZe 2002 (61 % contre 52), montrant qudn tiers environ
des enfants de moins de 10 ans nQ@tait pas attachZ
(enquete des sociZtZs d@utoroutes, 2003). Le meme
proble me est constatZ lors des trajets quotidiens courts,
notamment les trajets vers I@cole.

" En 2005, la SZcuritZ routis re veut renforcer le port de
la ceinture de sZcuritZ par trois mesures :
¥communiquer sur le port de la ceinture de sZcuritZ (une
campagne de communication sera lancZe en mars 2005) ;

¥ renforcer la responsabilitZ du conducteur d@n vZhi-
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corporels, 9,0 % pour les tuZs et 7,5 % pour les blessZs.
L@xploitation des donnZes sur les huit premiers mois de
IGnnZe permet d@pporter quelques prZcisions :
¥PamZlioration est beaucoup plus forte en rase cam-
pagne qu@®n zone urbaine ;

¥ elle est exceptionnelle sur les autoroutes (- 43,8 %
et jusqu® - 0,7 % sur les autoroutes de liaison) ;

¥ elle est forte pour les moins de 15 ans (- 21,1 %),
plus relative pour les 15-24 ans (- 4,5 %) et inexistante
pour les 18-24 ans (+ 1,2 %) ;

¥elle est modeste pour les motocyclistes (- 7,8 %).

" Le prZsident de la RZpublique, en faisant de la lutte
contre I@hsZcuritZ routie re I@n des trois grands chantiers
de son quinquennat, a engagZ une mobilisation nationale
et initiZ un programme d@ctions permettant une vZritable
rupture dans la lutte contre ce flZau que constitue IGhsZ-
curitZ routiere (cozt global B tuZs, blessZs graves et
|Zgers, matZriels : 24,2 milliards d@uros en 2003).

cule IZger ~ |@gard de ses jeunes passagers : |@rticle R.
412-2 du Code de la route prescrit que le conducteur
d@n vZhicule IZger doit s@ssurer que les passagers %g7s
de moins de treize ans qu@ transporte sont maintenus,
selon leur %ge, soit par un dispositif spZcifique de retenue
pour enfants (rehausseur, sie ge enfant ou lit adaptZ), soit
par une ceinture de sZcuritZ ;

e transposer la directive europZenne de 2003 (directive
2003/20/CE du 8 avril 2003, relative ~ IQtilisation obligatoire
de ceintures de sZcuritZ et de dispositifs de retenue pour
enfants dans les vZhicules) pour tous les vZhicules (poids
lourds et vZhicules de transport en commun inclus). "~

SfRIE SfCURITf
ROUTIERE

ET PROFESSIONNELS
DE SANTf

1¥ Accidents de la route,
les chiffres clZs

2¢ Un conducteur
toujours prudent

3¥Un conducteur toujours
attentif

4¥Un conducteur toujours
vigilant

5¥ Un conducteur toujours
ma'tre de lui

6% Comment rester un bon
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VUE AU VOLANT,
CE QUE DIT LA LOI

¢ 1 automobiliste sur 3
pourrait mieux voir et
I@nore, 1 automobiliste
sur 20 voit tres mal et
I@nore aussiE

o Le dZfaut de lunettes
ou de lentilles au volant
est puni d@ne amende de
451 en paiement
immZdiat (68! en
paiement majorZ).

* Vous ne pouvez pas
obtenir le permis de
conduire si votre acuitZ
visuelle est infZrieure
5/10 en acuitZ binoculaire,
ou si I@n de vos yeux a
une acuitZ visuelle
infZrieure * 6/10.
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* Ministere

de PZquipement,

des transports,

de PamZnagement

du territoire, du tourisme
et de la mer : http://www.
equipement.gouv.fr/
¥Mutuelle nationale
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www.mnh.fr

* | Zgifrance, le service
public de la diffusion du
droit : http://www.
legifrance.gouv.fr/
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NOTES

1. Les grandes donnZes
de Paccidentologie,
caractZristiques et causes
des accidents de la route,
mai 2004 :
www.securiteroutiere.gouv.
fr/observatoire

2. Enque te relative aux
accidents de trajet
dZclarZs par le personnel
des Ztablissements de
santZ, Ztude prospective
menZe du 18" janvier au 31
dZcembre 2002

par |@ssociation nationale
de mZdecine du travail et
d@rgonomie du personnel
des h™pitaux (ANMTEPH),
en partenariat avec la
MNH.

Fiche rZalisZe en
partenariat avec

la Mutuelle nationale
des hospitaliers

et des professionnels
de la santZ et du social

[ANH]
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LA VITESSE
" Si les conducteurs rZduisaient leur

professionnels de santZ

" Un dZpassement de 30 ° 39 km/h

vitesse de 5 km/h, le nombre de tuZs sur
la route diminuerait de 20 %. Un accident
mortel sur deux est dZ ~ la vitesse.

" Pexce s de vitesse constitue I@nfraction
la plus rZpandue et, proportionnellement,
la moins rZprimZe.

" 1000 radars seront installZs sur I@n-
semble du territoire d@xi ~ la fin 2005 (7005
fixes et 300 embarquZs).

" Chaque conducteur franeais voit
aujourd®ui sa vitesse contr™Ze en moyenne plus de deux
fois par mois ; le taux de dZpassement de la vitesse auto-
risZe au niveau des radars est extre mement faible (0,3 %).
Les accidents au niveau des radars ont baissZ de manisre
tres importante (plus de 85 %).

" 72 % des Frane ais se dZclarent favorables au bridage
des moteurs.
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’ALLUMAGE DES FEUX DE CROISEMENT

" Le comitZ interministZriel de sZcuritZ routisre du 7
juillet 2004 a dZcidZ de recommander " tous les usagers
d@llumer leurs feux de croisement " partir du 31 octobre
2004, quand ils circulent de jour, hors agglomZration. Cette
mesure devrait permettre d@pargner 3,5 5,5 % de vic-

LA CONDUITE DE NUIT
" La nuit reprZsente moins de 10 % du trafic, mais
35 % des blessZs graves et 44 % des tuZs.
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Moins de 10% du trafic

" C’est dans les nuits de vendredi ~ samedi et de samedi
" dimanche, entre 4 h et 6 h du matin, que les accidents
sont les plus graves.

" La nuit, PacuitZ visuelle baisse, la vision des contrastes

peut entra’ner une amende de 139!,
le retrait de 3 points et une suspen-
sion du permis de 3 ans (sanctions
maximales). Le dZcret du 6 dZcembre
2004 (nj 2004-1330, JO du 7/12/2004)
aggrave les peines pour les grands
exces de vitesse de 50 km/h ou plus,
et minore I@mende pour les exces de
vitesse de moins de 20 km/h commis
hors agglomZration.

" Depuis le premier mars 2004, dans le cadre du permis
probatoire, pendant les trois premisres annZes (cette
durZe est ramenZe ~ deux ans pour ceux qui ont pratiquZ
la conduite accompagnZe), le nouveau conducteur ne
doit pas dZpasser 110 km/h sur autoroute, 100 km/h sur
route ~ chaussZes sZparZes et 80 km/h sur route (au lieu
de, respectivement, 130, 110 et 90 km/h).

RALENTIR

times et ~ terme, si elle est gZnZralisZe aux agglomZra-
tions, entre 5 et 8 %.

" Certains automobilistes allument non pas leurs feux
de croisement mais leurs feux de position, ce qui ne prZ-
sente pas |@fficacitZ recherchZe.

et des couleurs s@ttZnue, I@pprZciation du relief est per-
turbZe. Il faut donc redoubler de vigilance : les feux de
croisement n@clairent qud 30 m. De's 70 km/h, |®bstacle
qui surgit dans cette zone ZclairZe est inZvitable.

" Le regard du conducteur doit porter au-del” de la
zone ZclairZe par les phares (Ztroit faisceau de lumisre
sur une distance de 100 metres environ), de maniere ~
pouvoir anticiper et rZagir rapidement. Pour Zviter d®tre
Zbloui par les phares des autres voitures, le QrucOest de
IZge rement dZtourner son regard vers le c™Z de la route.
" Avec P%ge, la rZsistance ~ I@blouissement diminue
(50 % tous les 12 ans). Il faut Zviter d@blouir les autres
usagers de la route. Les feux de route ne doivent etre
utilisZs que si I®n est seul sur la route.

LES ACCIDENTS DE TRAJET CHEZ LE PERSONNEL DES fTABLISSEMENTS DE SANTf

" Plus de 60 % des dZc. s rZpertoriZs comme accidents
de travail sont dus ~ des accidents de la route. lls reprZ-
sentent 1 200 tuZs par an'.

" Les accidents de trajet ont lieu principalement |®iver
(39 %). Plus d@n tiers des accidentZs (35 %) font Ztat de
conditions mZtZorologiques particulieres (pluie : 40 % ver-
glas : 13 % brouillard : 2 % vent violent ou neige : 1 %E Y.
" Parmi les 46 % d’accidents de trajet qui n@mpliquent

pas de tiers, deux causes principales sont mentionnZes :
les Gorties de routeQ(perte de contr™e du vZhicule) dans
27 %des cas et les bstacles sur laroute(arbre, animal,
poteauE ) dans 11 % des cas®.

' Le facteur “Zblouissement” (phares d@n vZhicule
venant en sens inverse) est signalZ chez 1,24 % des
accidentZs?,

" 30 % des accidents se sont dZroulZs la nuit?.
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